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POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR 

ProJetdebudgetpour l'exercice 1959 (A/3825, A/3860, 
A/3971, A/C.5/746, A/C.5/748, A/C.5/749, A/C.5/ 
L.514) [suite] 

Bareme des ajustements (indemnltes de postes ou de
ductions): classement du Siege de !'Organisation des 
Nations Uni es d New-York (A/3971, A/C.5/746) 
[ suite] 

1. M. QUIJANO (Argentine) estime que, compte tenu 
de la r~solution 1095 B (XI) de l'Assemb!Ge g~n~rale, 
la recommandation du Secr~taire g~naral (A/C.5/746) 
tendant :l faire passer le Siege de !'Organisation des 
Nations Unies de la classe 5 :l la classe 6 a compter du 
ler septembre 1958, aux fins de l'ajustement, est 
aquitable en principe. En dapitdes arguments valables 
prasentas a. l'appui de la premiere partie de la pro
position de la dalagation des Etats-Unis a. la saance 
pracMente, la Commission aurait tort de fonder sa 
dacision uniquement sur le dasir Mgitime de certaines . 
daMgations de rectifier ce qu'elles considerent comme 
une erreur de la Cinquieme Commission et de l'As
sembMe ganarale. Cependant, la daMgation argentine 
appuie sans r~serve la deuxieme partie de la propo
sition des Etats-Unis tendant :l soumettre le fonction
nement du ragime des ajustements au ComiM consul
tatif de la fonction publique internationale (CCFPI) ou 
a. un comiM d'experts, pour qu'il l'~tudie et pr~sente 
des recommandations. 

2. M. GANEM (France) rappelle qu':llaonzieme ses
sion (582~me s~ance) la Commission avait d' abord pris 
une d~cision raisonnable, conforme aux recommanda
tions du Comit~ d'~tude du ragime des traitements. Au 
cours d'une raunion ult~rieure (593eme saance) cer-
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taines d~Mgations avaient ata reprasentaes par des 
nouveaux venus a. la C inqui~me Commission qui obais
saient a. des considarations particulieres plus qu'a. 
l'intaret ganaral; cMant a. une pression qui provenait 
de diffarents cotas, la Commission est revenue sur sa 
dacision pracMente, mettant en grand danger le ragime 
des ajustements et compromettant l'autorita morale de 
!'Organisation des Nations Unies en tant que primus 
inter pares dans la famille des Nations Unies. Le ra
sultat a ata que, dans les quelques semaines qui ont 
suivi, la Confarence ganarale de !'Organisation inter
nationale du Travail et l'AssembMe mondiale de la 
santa ont adopta des dacisions contraires aux recom
mandations du Comita d'atude du ragime des traite
ments que l'on avait acceptaes. 

3. La Commission a maintenant la possibilita de r~
parer en grande partie le mal qui a ata fait alors, en 
prenant une dacision qui serait ~quitable et saine du 
point de vue administratif et qui servirait l 'intaret 
g~n~ral qu'il faut distinguer des intaretsparticuliers. 
La dalagation franc;aise, quant :l elle, n'a jamais ac
cepta le principe selon lequel les baremes de traite
ments devraient etre ajustas automatiquement; il faut 
atudier intelligemment les statistiques du cout de la 
vie, et tout ajustement doit etre fait compte tenu de 
tous les facteurs pertinents. On ne peut jamais s~parer 
les int~rets du personnel de ceux de I 'Organisation des 
Nations Unies dans son ensemble; si de mauvaises 
pratiques financi~res mettaient en danger !'existence 
de !'Organisation des Nations Unies, le personnel se
rait le premier a. en souffrir. 

4. La premiere partie de la proposition des Etats
Unis tendant a. accorder aux fonctionnaires de New
York l'indemniM de poste pr~vue pour la classe 6 a. 
compter du ler janvier 1959 est extremementjudicieu
se et le repr~sentant de la France l'appuie sans 
r~serve. Sa daiagation n'a pas d'objection de principe 
contre la deuxi~me partie de la proposition des Etats
Unis, mais elle souhaite connaitre le point de vue du 
Controleur ainsi que celui du Prasident du Comita 
consultatif pour les questions administratives et bud
gataires, qui, pendant 10 ans, a pr~sida le CCFPI. 

5. M. KWEEDJIEHOO (Indonasie) d~clare que, pour 
autant qu'il sache, la pratique qui consiste a. ajuster 
les traitements des administrateurs et fonctionnaires 
de rang plus ~lev~ toutes les fois que le cout de la vie 
varie de 5 pour 100 n'est en vigueur qu':l l'Organisa
tion des Nations Unies; cette impression est confirm~e 
par le fait que le bureau deNew-Yorkdu Ministere du 
commerce des Etats-Unis ne peut fournir de statis
tiques pertinentes que pour le personnel de secr~tariat. 

6. Le reprasentant de l'Indonasie demande si !'aug
mentation de 5 pour 100 du cout local de la vie dont il 
est question au paragraphe ·2 du rapport du Comita 
consultatif (A/3971) est la meme que l'augmentationde 
5,2 points enregistr~e par l'indice des prix a. la con
sommation et signalae par le Secr~taire g~n~ral 
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(A/C.5/746, par. 4). D'apr~s l'annexe au rapport du 11. La position du Secr~taire g~nE!ral esttr~s simple 
SecrE!taire g~nE!ral, l'indice du coutde la vie a augmenM et tr~s claire. L'AssemblE!e gE!nE!rale, par la dE!cision 
de 2,5 points seulement- E!tant pass~ de 123,2 a.125, 7 ~nonc~e dans sa r~solution 1095 B (XI), a fix~ .1120 
- pendant la pE!riode de neuf mois considE!rE!e. l'ajustement pour New-York par rapport a. 100 pour 

7. M. MARTIN (Union Sud-Africaine) estime que I 'ins
cription .l l'ordre du jour du point dont il s'agit est la 
consE!quence directe de la dE!cision facheuse prise a. 
Ia onzi~me session et qui a crM.undE!s~quilibre entre 
New-York et les autreslieuxd'affectationde !'Organi
sation des Nations Unies et des institutions sp~ciali
s~es, en ce qui concerne le r~gime des ajustements. 
La premiare lec;on qu'il convient de tirer de l'expE!
rience acquise depuis !ors est que !'application d'un 
r~girne d'ajusternents commun dans toutes les organi
sations exige une coordination ~troite. Dans sa r~so
lution 1221 (XII), l'AssembMe gE!n~rale a exprim~ 
l'espoir que !'Organisation internationale du Travail 
(OIT) et I 'Organisation mondiale de la sant~ (OMS) 
reconsid~reraient la date de rME!rence servant a. calcu
ler les variations du cout de la vie a. Genave pour d~
terminer l'ajustement applicable a. leurs fonction
naires. Par sa r~solution WHA 11.19 du 7 juin 1958, 
I' AssembMe mondiale de la sanM a pri~ le Directeur 
g~n~ral de l'OMS de soulever devant le Comit~ admi
nistratif de coordination (CAC) la question de ladiffE!
rence existant entre le personnel des Nations Unies et 
celui de l'OMS quanta. la date de rE!Mrence servant a 
calculer les variations du cout de la vie a. Genave, en 
vue de r~tablir le systame commun. Quelle suite a ~M 
donn~e a. cette r~solution? 

8. La Commission devrait se pr~occuperprincipale
ment de rE!tablir un r~gime d'ajustements ~quilibr~. 
Etant donnE! les circonstances, ladE!l~gationdel'Union 
Sud-Africaine ne peut pas approuver la recommanda
tion du SecrE!taire g~nE!ral sous sa forme actuelle. 

9. M. HSIA (Chine) d~clare que sa dE!l~gation appuie la 
recommandation du Secr~taire g~n~ral telle que le 
Comit~ consultatif l 'a approuv~e. 11 est compr~hensible 
que les d~IE!gations soient tent~es de faire des ~cono
mies en modifiant l'indemnitE! depostepourNew-York 
a. partir du ler janvier 1959 au lieu du ler septem
bre 1958, mais une question de principe est en jeu sur 
le plan administratif. On reconnait en g~n~ral que cela 
a ~t~ une erreur d'adopter la rE!solution 1095 B (XI) de 
l'AssemblE!e gE!nE!rale. Mais une nouvelle erreur ne 
ferait qu'aggraver la confusion. On ne pourrait recti
fier la premiare par des mesures fragmentaires; il 
faudrait, pour y parvenir, proc~der a. une ~tude com
pl~te de la question. 

10. M. TURNER (Controleur) pr~cise que, dans son 
rapport (A/ C.5/ 746), le SecrE!taire g~n~ral ne faitpas 
a. proprement parler une proposition, mais indique que 
certaines conditions prescrites par l 'AssemblE!e g~nE!
rale sont remplies et que par consE!quent, en vertu 
d'une d~cision de l'AssemblE!e elle-meme, une me
sure donnE!e doit etre prise. Le SecrE!taire gE!nE!ral 
sait que de nombreuses dE!lE!gations doutent que la 
Commission et l'AssemblE!e g~n~rale aient eu raison 
d'adopter la r~solution 1095 B (XI). Les repr~sentants 
ont tousle droit de critiqueruned~cisionde l'Assem
blE!e g~n~rale. Mais le SecrE!taire g~n~ral et le SecrE!
tariat ne peuvent faire autrement que de respecter de 
la meme fac;on toutes les dE!cisions que l'AssemblE!e 
gE!n~rale prend a. la majoritE!, meme si certaines dE!l~
gations estiment que telle ou telle dE!cision n'aurait 
pas du etre prise. 

Gen~ve (lieu de base) au ler janvier 1956 (date de 
r~Mrence). 11 semble qu'il existe une certaine confu
sion entre la date a. laquelle cette dE!cisionparticulH!re 
est entrE!e en vigueur et la date de r~fE!rence elle
meme. La date de rME!rence a toujours E!M et con
tinuera d'etre le ler janvier 1956. M. Turner ne com
prend done pas bien le sens de la rE!serve que le 
ComitE! consultatif semble faire au paragraphe 5 de 
son rapport. L'AssemblE!e gE!nE!rale a en outre dE!cidE! 
que l'ajustement pour New-York ne seraitmodifi~que 
Iorsque l 'indice du cout de la vie dans la r~gion aurait 
augmentE! en moyenne de cinq points - non pas de 5 
pour 100 - pendant une p~riode de neuf mois cons~cu
tifs; Jes augmentations ou diminutions du cout de la 
vie entrent done en ligne de compte depuis le ler jan
vier 1957. Dans ces conditions, New-York devait etre 
rang~ dans la classe 6 du bar~me· des ajustements 
quand l 'indice du cout de la vie dans la r~gion new
yorkaise se serait maintenu en moyenne a.125pendant 
neuf mois cons~cutifs. Comme le montrent clairement 
les donnE!es statistiques jointes en annexe au rapport 
du Secr~taire gE!n~ral et comme I 'a reconnu le ComitE! 
consultatif, telle ~tait la situation en aout 1958. En 
cons~quence, il serait normal d'appliquer le nouveau 
classement de New-York a. partir du ler septem
bre 1958. 

12. Le probl~me crM a. Gen~ve a. la suite des d~ci
sions de l'OIT et de l'OMS a pu a. juste titre donner 
lieu a. une certaine confusion et permis de se deman
der si - les mesures prises pour New-York et pour 
Gen~ve n'E!taient pas contradictoires. M. Turner ne 
pense pas qu'il y ait contradiction ni qu'il pourrait y 
avoir contradiction du fait de la dE!cision que l'As
semblE!e gEfaE!rale pourrait prendre maintenant en ce 
qui concerne New-York. 11 se peut, en revanche, qu'il 
y ait une certaine incompatibilitE! entre le dernier rap
port du ComitE! consultatif etl'analyse brave et logique 
de la relation entre Gen~ve et New-Yorkque le Comi
t~ a faite, dans son rapport sur le classement de· 
l'Office de l'ONU d Genave.!/; la Cinqui~meCommis
sion semble d'ailleurs avoir acceptE! cette analyse 
quand elle a adoptE! la rE!solution 1221 (XII) dans la
quelle l'OIT et l'OMS ~taient priE!es de reconsidE!rer 
leur dE!cision. L 'OIT et l'OMS ont, l'une et l'autre, 
dE!cidE! par la suite de renvoyer la question au ComitE! 
administratif de coordination pour qu' il I' E!tudie plus 
avant et donne son a vis. A sa rE!cente session, le CAC 
a dE!cidE!, eu ~gard a. la complexitE! des dE!tails tech
niques a. prendre en considE!ration, de solliciter l'avis 
de son ComitE! consultatif pour les questions adminis
tratives. 

13. La procE!dure et !es principes g~nE!raux ~noncE!s 
a. l 'origine par le ComitE! d'E!tude du r~gime des traite
ments et accepMs par l'AssemblE!eg~n~raleprE!voient 
deux op~rations distinctes. Les ajustements ont E!t~ 
initialement d~termin~s en comparant la ville int~res
sE!e avec Genave au ler janvier 1956. Cette comparai
son initiale devait faire intervenir une large part 
d'apprE!ciation et l'AssemblE!e g~nE!rale n'a pas ignor~ 
l'E!IE!ment d'apprE!ciation lorsqu'elle a fixE!l'indemnitE! 

1/ Voir Documents officiels de 1 'Assemblt;e g~nt;rale, dou
zi~me session, Annexes, point 41 de l 'ordre du jour, document 
A/3721, par. 5, 
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de poste initiale pour New-York. Toutesles modifica
tions ulMrieures de l'ajustement devaient etre exclu
sivement fonction des mouvements· de l 'indice local du 
cout de la vie. Le seul E!Mrnent d'apprE!ciation portait 
sur la question de savoir s'il convenait de retenir 
l'indice local dans le cas des fonctionnaires inter
nationaux. Le ComitE! consultatif s'est prE!occupE! tout 
particuliarement de cette question et a conclu qu'on 
pouvait raisonnablement considE!rer que l'indice des 
prix :l la consommation E!tabli par le Bureau of Labor 
Statistics des Etats-Unis E!tait appropriE! (A/ 3971, 
par. 4). Le seul fait que l'on utilise un indice etabli 
par le Bureau of Labor Statistics des Etats-Unis offre 
une certaine garantie d'impartialitE!. 
14. Plusieurs dE!lE!gations ont dit que le SecrE!taire 
gE!nE!ral devrait demander au CCFPI ou :l un comiM 
d'experts E!trangers a. I 'Organisation de revoir le rE!
gime des ajusternents dans son ensemble. M. Turner 
est heureux d'informer la Commission que le SecrE!
taire gE!nE!ral a dE!j:l pris des mesures en ce sens. Le 
problame a E!M soumis au CCFPI qui l'a examin~ au 
dE!but de 1958. ConformE!ment aux recommandations 
de ce comiM et en accord avec les chefs des secrE!
tariats des institutions spE!cialisE!es, le SecrE!taire 
g~nE!ral a nommE! un comiM d'experts indE!pendant 
composE! de personnes ne faisant pas partie de l'ONU, 
qui se rE!unira au dE!but de 1959. Il espare que le 
ComitE! commencera par faire une E!tude complate du 
problame fondamental du rapport entre New-York et 
Genave. Le SecrE!tariat a entrepris des travaux prE!
paratoires a. cette fin. 
15. 11 y a un certain malentendu sur I 'incidence d'une 
dE!cision qui aurait pour effet d'accorder aux fonction
naires du Siage l'indernnite de poste prE!vue pour la 
classe 6 au lieu de celle prE!vue pour la classe 5. On 
pourrait croire qu'il en resulterait une augmentation 
de 5 pour 100 de la remunE!ration des administrateurs, 
rnais tel n'est pas le cas. La modification corres
pondrait en fait aux augmentations suivantes, en ce qui 
concerne la rE!munE!ration totale nette et pour l 'E!che
lon moyen de chaque classe: P-2 (fonctionnaires sans 
charges de famille), 2,6 pour 100; P-2 (fonctionnaires 
avec charges de famille), 3, 7 pour 100; P-3, 2,4 pour 
100 et 3,3 pour 100; P-4, 2,2pour 100 et 3,1 pour 100; 
P-5, 2 pour 100 et 2,8 pour 100. De telles augmenta
tions ne sont pas excessives au regard du rnouvement 
clairement E!tabli de l'indice local du cout de la vie 
depuis janvier 1957. 
16. Le SecrE!taire gE!nE!ral neperdjarnaisdevuequ'en 
sa qualitE! de chef du Secretariat il a, vis-1-vis des 
Etats Membres, la responsabilite fondamentale de 
veiller dans toute la mesure de ses moyens :l ce que 
leurs inMrets, financiers et autres, soient sauvegar
dE!s. Mais il est aussi tenu de veiller :l ce que les 
droits et intE!rets IE!gitimes et raisonnables du person
nel soient E!galement protegE!s et sauvegardes. Fort 
heureusement, le SecrE!taire gE!nE!ral ne pense pas que 
ces deux devoirs soient incompatibles. 
17. M. AGHNIDES (PrE!sident du ComitE! consultatif 
pour les questions administratives et budgtHaires) 
confirme qu':l sa derni~re session, en mars 1958, le 
CCFPI a examinE! le systame commun de classement 
des pastes et celui des ajustements. Le ComitE! a pre
sentE! un rapport sur le syst~me commun de classe
ment des pastes, mais il a dE!cidE! de crE!er un comitE! 
spE!cial chargE! d'E!tudier les aspects techniques de la 
question des ajustements avant de dormer un avis au 
SecrE!taire gE!nE!ral et au CAC. 

18 .. En · ce qui concerne le fond de la question, le 
ComiM· consultatif ne peut prendre une position autre 
que celle qu'il a prise dans son rapport. Juridique
ment, on ne peut ignorer qu'il y a deux ans une dE!ci
sion a E!M prise qui ne favorisait pas la coordination 
entre !'Organisation des .Nations Unies et les institu
tions spE!cialisE!es. En tant qu'organe consultatif, le 
ComitE! ne peut refuser de reconnaitre une decision de 
l'Assemb!E!e gE!nE!rale et presenter une proposition 
diffE!rente. II a done du, :l regret, accepter la dE!cision 
de l'AssemblE!e et approuver la recommandation du 
Secretaire gE!neral. Le fond de sa pensee ressort 
toutefois du paragraphe 5 de son rapport. 
19. S'il a reconnu qu'il y avait lieu de ranger New
York dans la classe 6, le_ComitE! consultatif n'a cepen- • 
dant donnE! aucune indication sur la fac;on dont cette 
modification devait etre appliquE!e. C 'est :l la Cinquiame 
Commission qu'il appartient d'en dE!cider. Le ComitE! 
consultatif ne pense pas que le passage d'une classe a. 
une autre doive etre automatique, et le bien-fondE! de 
cette opinion est confirmE! par le fait que le SecrE!
taire gE!neral a jugE! nE!cessaire de saisirlaCinquiame 
Commission de la question avant de dE!cider une aug
mentation des traitements. 
20. Les aspects financiers du problame sont impor
tants, mais ils le sont moins pour le ComitE! consulta
tif que la question de principe soulevee par le repre
sentant de la France, et par d'autres. Si l'on ne peut 
rien faire au sujet d'un dE!cision antE!rieure de 
l'Asseinblee gE!nE!rale, la Commission a une certaine 
liberM d'action pour dE!cider de la date :l laquelle la 
modification doit prendre effet. La retroactivitE! n'est 
pas une pratique saine, dans quelque organisation que 
ce soit, et c'est un principe qui pourrait se rE!vE!ler 
genant dans le cas d'un reclassement :l une classe 
infE!rieure. Par consE!quent, pour des raisons juri
diques et morales, M. Aghnid~s ne recommande pas 
que les modifications des ajustements soient automa
tiques ou appliquE!es rE!troactivement. 
21. M. KRISHNAN (Inde) dE!clare que, de l'avis de la 
dE!lE!gation indienne, la proposition du Secretaire gE!nE!
ral est raisonnable et parfaitement conforme au 
principe E!noncE! par le ComitE! d'E!tude du regime des 
traitements et approuvE! par l' AssembMe gE!nE!rale 
dans sa rE!solution 1095 B (XI), en ce qui concerne le 
classement initial des lieux d'affectation et leurs 
reclassements antE!rieurs. 11 ressort clairement des 
chiffres ciMs par le SecrE!taire genE!ral que l 'indice du 
cout de la vie l New-York a accuse une hausse qui, 
au cours ·de la pE!riode minimum de neuf mois spE!ci
fiE!e par le ComitE! d'E!tude du rE!gime destraitements, 
a E!tE! en moyenne de 5 points. II est done pleinement 
justifiE! de ranger New-York dans la classe 6. 
22. La dE!lE!gation indienne est surprise de constater 
que certains reprE!sentants ont E!mis des rE!serves a. 
ce sujet. Le ComitE! consultatif a cru devoir prE!ciser 
que l'indice du cout de la vie en septembre 1958 aurait 
E!tE! lE!garement infE!rieur :l 125 si les variations du 
cout de la vie avaient E!tE! calculE!es l partir du ler jan
vier 1956 et non du ler janvier 1957. Ni le ComitE! 
consultatif ni la Cinquiame Commission ne sauraient 
tirer argument de cette simple constatation pour 
s'opposer :l une modification immE!diate de l'indem
nitE! de poste. En fait, au paragraphe 6 de son rapport, 
le ComitE! consultatif a reconnu que , si l'on voulait 
se conformer strictement :l la rE!solution de l'As
sernblE!e gE!nE!rale, il fallait procE!der :l la revision 
recommandE!e. 
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23. L'ensemble de la question a fait l'objet d'un 
. examen approfondi l la onzil!me session et la Com
mission a finalement d~cid~ de rangerNew-Yorkdans 
la classe 5, bien que l'indice du cout de la vie l 
cette date n'ait pas atteint le niveau qu'il aurait du en 
principe avoir atteint pour justifier ce classement. En 
outre, la Commission a d~liMr~ment, etfortjudicieu
sement, d~cid~ de ne pas reporter la difMrence et 
de consid~rer la date du ler janvier 1957 comme date 
de r~Mrence pour les calculs ulMrieurs. Il n'estdonc 
pas ~tonnant que l'on aboutisse l des chiffres diff~
rents pour le cout de la vie selon que l' on se r~f~re l 
l'une ou a.1 1autre des deux dates. 

24. Si l'on a dl1cid~ de ranger New-York dans la 
classe 5, c'est que l'on a estim~ que l'indice du cout 
de la vie ne tenait pas suffisamment compte de cer-

. tains chefs de dGpenses qui tendent a. augmenter le 
cout de la vie a. New-York et que, si l'on ne proc~dait 
pas l un ajustement anticipl1, les administrateurs en 
paste l New-York se trouveraient d~savantagl1s. La 
Commission et l'AssembMe gGnGrale qui ont pris une 
d~cision donnGe en raison de ces consid~rations ne 
pourraient maintenant remettre en cause !'ensemble 
de la question. Un nouvel examen d'un probll!me aussi 
important pourrait, quelle qu'en soitl'issue, avoirdes 
effets regrettables sur le moral des fonctionnaires. 

25. Aucune considGration morale ou juridique ne 
justifie la proposition tendant a. modifier le montant 
de l 'indemnitG de paste a. partir du ler janvier 1959. 
Du moment que l'on a admis que l'indice du coO.t de la 
vie accusait une augmentation de cinq points en sep
tembre 1958 et qu'une revision est de venue nl1cessaire , 
U n'y a aucune -raison de retarder cette revision de 
trois ou quatre mois. Le repr~sentant des Etats
Unis a demand~ comment on pourrait, le cas 11chl1ant, 
appliquer retroactivement une d~cision diminuant le 
montant de l'inderonitl1 de paste. C'est lil. unequestion 
assez hypotMtique, car il n'est gu~re probable que 
l'indice du cout de la vie baisse dans un avenir 
prochain. A supposer qu'une telle 11ventualitl1 se 
produise, M. Krishnan est convaincu que l'on peut 
compter sur les membres de la Commission pour 
examiner la question comme il convient et prendre 
une d6cision juste. 

26. Pour conclure, le repr~sentant de l'lnde propose 
a. la Commission d'approuver la recommandation du 
Secr~taire g~n~ral tendant a. ranger New-York dans 
la classe 6 avec effet du ler septembre 1958. 

27. Selon M. BENDER (Etats-Unis d'Am6rique), le 
Controleur a peut-etre trop simplifi~ la situation. 11 
est vrai qu'une interprGtation de la r6solution 1095 B 
(XI) de l' Assembl~e g6n~rale conforme l celle qui en 
a 11M donnGe au moment de son adoption am~nerait a. 
prendre la d~cision prGconisl1e par le SecrGtaire g6n~
ral, mais il existe d'autres facteurs dont il faut tenir 
compte. La premi~re phrase du paragraphe 3 du rap
port du Secr~taire g6n6ral implique que le paragra
phe 2 du dispositif de la r~solutionprescrit une compa
raison dans l'espace, alors que, selon M. Bender, ii 
s'agit d'une comparaison dans le temps. Le ComitG 
d'~tude du r6gime des traitements avait recommand6 
une comparaison dans l'espace entre New-York et 
Gen~ve, et cette comparaison aboutissait a. ranger 
New-York dans la classe 4 au ler janvier 1956 -l'in
dice du cout de la vie :l New-York 6tant fixl1 l 115 con
tre 100 a. Gen~ve; le Secr6taire gl1n~ral ne l'a pas 

contesM. Par la suite, on s'est livrG a. une comparaison 
dans le temps afin de d~terminer l 'indemnit6 de poste 
l verser a. New-York au ler janvier 1957. A la de
mande du Secr~taire g~n~ral, la Cinquil!me Commis
sion a d~cidl1 qu'il fallait faire intervenir certains ~16- . 
ments d'appr~ciation pour prendre une d6cision. 11 
convient de tenir compte a. cet 11gard d'une autre con;. 
sid~ration importante, a. savoir que, dans sa r~solu
tion 1221 (XII), adopt~e l'annl1e prl1c~dente, l'Assem
bMe g~nl1rale a exprim6 l'espoir que l'OIT et l'OMS 
prendraient la date du ler janvier 1956 comme date de 
rGfGrence pour faire la comparaison dans le temps qui 
servira a. d~terminer l 'ajustement applicable aux fonc
tionnaires de Gen~ve. Prendre la dGcision que le SecrG
taire gGn~ral recommande maintenant, serait incompa
tible avec la resolution 1221 (XII) et ajouterait aux 
difficultGs auxquelles on s'est d~jil. heurt6 pour ap
pliquer le syst~me des ajustements. M. Bender recon
nait volontiers que la proposition de sa dl11Ggation, ten
dant l ranger New-Yorkdans la classe 6 au ler jan
vier 1959, est arbitraire, car elle ne dl1couledirecte
ment d'aucun des critllres applicables au r~gime 
commun. La seule alternative pour la Cinqui~me 
Commission serait de reprendre la date du ler jan
vier 1956 comme date de rGfGrence et d'~tablir, en 
fonction de cette date, toutes les comparaisons dans le 
temps. Toutefois, le repr~sentant des Etats-Unis ne 
re command era pas une telle entreprise, 11tant donn~ 
que les Gcarts actuels sont dus, en majeure partie, a. 
la d~cision de la Commission elle-meme. 

28. M. Bender a ~te heureux d'apprendre par le Con
troleur que les dispositions ont d~ja. ~te prises pour · 
qu'un comitG d'experts Gtudie !'ensemble de la question 
du syst~me des ajustements en vue de supprimer les 
anomalies qui sont apparues au cours des deux pre
mi~res annGes. Dans ces conditions, le repr~sentant 
des Etats-Unis retire la deuxi~me pa.rile de sa pro
position. 

29. Le PRESIDENT met aux voix la proposition des 
Etats-Unis tendant a. rangerNew-Yorkdanslaclasse 6 
a. compter du ler janvier 1959. 

Par 36 voix contre 11, avec 18 abstentions, cette 
proposition est adopMe. 

30. M. KRISHNAN (Inde) d11clare que, la proposition 
des Etats-Unis ayant ~M adoptGe, il n'y a pas lieu de 
mettre la sienne aux voix. 

31. M. TURNER (Controleur) est reconnaissant au 
repr6sentant des Etats-Unis d'avoir retir~ la deuxi~me 
partie de sa proposition et pense que le Rapporteur 
pourrait utilement faire ~tat dans son rapport des dis
positions qui ont d~jl ~M prises pour l '~tude du syst~me 
des ajustements. 

32. La question du rapport entre les taux d'ajuste
ment adoptGs pour New-York et Genl!ve s'est r6vGMe 
dl1licate et M. Turner esp~re que la d~cision qui vient 
d'etre prise mettra unterme:l.lacontroversequ'elle a 
suscit6e. Au ler janvier 1956, date de base, le cout de 
la vie a. New-York ~tait sup~rieurde1,4point au chif
fre de 115 (classe 4) recommand~ par le Comit~ 
d'~tude du r~gime des traitetnents, mais, ~tant donnG 
qu'en vertu de la d~cision que la Commission a prise, 
New-York sera rang~e dans la classe 6 avec quatre 
mois de retard, on peut considGrer .que l'~quilibre est 
r~tabli. 
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33. M. BENDER (Etats-Unis d'Amt'.!rique) esp~re lui 
aussi que les dt'.!saccords auxquels cette question a 
donnt'.! lieu dans le pass!'.! seront oublit'.!s. Toutefois, 
t'.!tant donnt'.! qu'un comiM d'experts doit t'.!tudier !'en
semble de la question du rt'.!gime des ajustements, il 
serait prt'.!maturt'.! de dormer un sens prt'.!cis cl une dt'.!
cision que la dt'.!lt'.!gation des Etats-Unis, auteur de la 
proposition, consid~re elle-meme comme arbitraire. 

POINT 45 DE L'ORDRE DU JOUR 

Nominations aux postes devenus vacants dans les or
ganes subsidiaires de l'Assembleegenerale (suite•): 

5!) Comite consultatif pour les questions administra
tives et budgetaires (A/3840, A/C.5/L.520) 

A la demande du Prt'.!sident M. Geor iev (Bul arie) 
et M. Naik Pakistan assument les fonctions de scru
tateurs. 

I1 est proct'.!dt'.! au vote au scrutin secret. 

Bulletins dt'.!post'.!s: 70 
Bulletins nuls: 2 
Bulletins valables: 68 
Abstentions: 1 
Nombre de votants: 67 
Majoritt'.! requise: 34 

Nombre de voix obtenues: 
M. Carlos Blanco (Cuba) . . . . . . . 65 
M. A. H. M. Hillis (Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord) 65 
M. John E. Fobes (Etats-Unis d'Amt'.!-

rique) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 
Un candidat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Deux candidats. . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

M. Blanco (Cuba), M. Hillis (Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord) et M. Fobes 
(Etats-Unis d'Amt'.!rique) ayant obtenu la majoritt'.! 
requise, la Commission recommande leur nomination 
comme membres du Comitt'.! consultatif pour les ques
tions administratives et budgt'.!taires pour une p~riode 
de trois ans, .l compter du ler janvier 1959. 

*Reprise des d~bats de la 669~me sfance. 

Litho,in U.N. 

POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR 

Controle et limitation de la documentation (A/C.5/ 
L.518) [fin*]: 

~) Rapport du Comlte charge d'etudier le controle et 
la limitation de la documentation; 

~) Rapport du Secretaire general 

PROJET DE RAPPORT DE LACINQUIEME COMMIS
SION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/L.518) 

34. M. QUIJANO (Argentine) [Rapporteur] dt'.!clare 
que, conformt'.!ment aux recommandations du Comitt'.! 
chargt'.! d't'.!tudier le controleetlalimitationdela docu
mentation (A/3888), le projet de rapport (A/C. 5/L.518) 
est aussi bref que possible. On n'y trouve que l'essen
tiel des dt'.!bats de la Cinqui~me Commission, t'.!tant 
donnt'.! que des renseignements plus dt'.!taillt'.!s figurent 
dans les comptes rendus analytiques. Les projets de 
rt'.!solution dont la Cinqui~me Commission a t'.!tt'.! saisie 
ont t'.!tt'.! prt'.!senMs sous forme de tableau dansl'annexe 
du rapport pour bien montrer comment le texte dt'.!fi
nitif a t'.!tt'.! t'.!tabli. On aurait pu indiquer les propositions 
dans le corps meme du rapport, soit intt'.!gralement, 
soit sous forme rt'.!sumt'.!e, mais, dans ce dernier cas, 
les frais d'impression n'auraient pas t'.!tt'.! rt'.!duits, car 
le texte intt'.!gral aurait du figurer ailleurs dans les 
documents officiels. En outre, si les propositions 
avaient t'.!tt'.! mentionnt'.!es dans le corps du rapport, il 
aurait fallu ajouter un certain nombre de paragraphes 
prt'.!liminaires et explicatifs. En I 'occurrence, on a done 
estimt'.! que l'on t'.!tait fond!'.! .1. s't'.!carter de la mt'.!thode 
recommandt'.!e par le ComiM a. l'alint'.!a g du para-
graphe 27 de son rapport. -

35. M. URQUIDI (Mexique), se rt'.!ft'.!rant au paragra
phe 8 du projet de rapport, dt'.!clare qu'il n'a cit!'.! les 
comptes rendus analytiques que comme un exemple du 
danger qu'il pouvait y avoir a. pousser trop loin la rt'.!
duction de la documentation; son amendement, qui 
visait a. tenir compte des principes directeurs, t'.!tait 
applicable dans un sens gt'.!nt'.!ral. 

36. M. QUIJANO (Argentine) [Rapporteur] modifiera 
ce paragraphe en const'.!quence. 

Le projet de rapport (A/C.5/L.518), sous sa forme 
modifMe, est adopt!'.!. 

La st'.!ance est levt'.!e .l 17 h. 10. 

*Reprise des d~bats de la 657~me s~ance. 
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